L'amendement sénatorial About qui ouvre la possibilité à des associations non-gestionnaires d'établissement d'être enfin représentées dans les institutions nationales ou locales est menacé par un discours archaïque et autoritaire.
Par un courrier au Président de la République puis dans un éditorial du journal « Vivre Ensemble » (octobre 2004) le CNCPH et l'UNAPEI, veulent faire croire que le projet de loi en préparation va exclure les associations gestionnaires d'établissement des institutions nationales ou régionales.

Jusqu'à présent, les associations « historiques » étaient les interlocuteurs obligés des gouvernements de droite et de gauche, elles détenaient ce que l'on appelle un monopole. Le projet de loi qui doit être examiné à l'Assemblée nationale en décembre prend acte de la nécessaire reconnaissance de la citoyenneté des personnes handicapées.

La réussite de l'intégration passe par la reconnaissance de la personne et par l'expression de sa parole et de son projet de vie. La personne handicapée doit être le premier acteur de son destin. La diversité des modes vie est un acquis irréversible.

Contrairement à ce que disent le CNCPH et l'UNAPEI, la loi ne remet pas en cause leur rôle mais souhaite seulement faire entrer dans le débat les personnes qui ne vivent pas en établissements et qui veulent que l'on pense le handicap d'une manière différente.

L'utilisation d'arguments des plus malhonnêtes intellectuellement tend à faire croire que pour défendre les intérêts des personnes handicapées, il faudrait que les personnes handicapées ne soient pas consultées !

Depuis des siècles, la personne handicapée est ramenée au rang d'incapable. Il est stupéfiant de constater qu'au moment même où les citoyens handicapés décident de prendre la parole, on ose nous contester ce droit.
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